
 

 

 

 

Règlement du Grand Jeu Ulys Team  

La Route de la Chance 2021 

 
 

Article 1 : Organisation 
La société Obiz SA au capital de 212 081,45 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

de Lyon sous le numéro RCS 529 222 689, dont le siège social est situé au 41 quai Fulchiron 69005 Lyon 

organise un jeu concours Ulys Team, du lundi 27 septembre 9h au dimanche 03 octobre 23h59, 

mettant en jeu :  

- 1 séjour MMV les vacances Club d’une valeur de 1 015€ à 2 548 € 

- Un e-chèque cadeau Cabanes de France d’une valeur de 200 € 

- Deux bons d’achat Allopneus.com d’une valeur de 200 € 

- Un an d’accès à Discover Press (valeur de 60€) + une e-carte cadeau Viapresse (valeur de 45€) 

- Un robot Pâtissier KitchenAid d’une valeur de 699 € 

- Une montre connectée Garmin d’une valeur de 199,99 € 

 

Article 2 : Participation 
La participation au Jeu est ouverte à toute personne physique, majeure, juridiquement capable et 

résidant en France métropolitaine (incluant la Corse) parmi les clients Ulys éligibles à Ulys Team, à 

l'exception faite des personnes ayant participé à l’organisation du Jeu. 

La participation au Jeu implique l’acceptation expresse et sans réserve du présent règlement, en toutes 

ses stipulations, ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux et concours en vigueur en France. 

Le concours peut être clôturé anticipativement si des modifications législatives l’imposent ou pour 

des raisons indépendantes de la volonté d’Obiz©. 

Chaque client a droit à une seule participation. Pour les participants qui tenteraient leur chance 

plusieurs fois, seul le premier essai est pris en compte, les suivants sont annulés. 

Obiz© se réserve le droit, à tout moment, de procéder à l’exclusion d’un participant pour non-respect 

des présentes conditions ainsi que pour des raisons graves comme la fraude, la tromperie, l’irrégularité 

ou l’abus de confiance. 

La participation au concours entraîne l’acceptation du présent règlement, en ce compris 

d’éventuelles modifications ultérieures pouvant être rendues nécessaires, par exemple par cas de 

force majeure. 

 

La participation au concours se fait exclusivement via les pop-up de participation disponibles sur le 

site internet https://ulys-team-prod.obiz.fr/fr/home-connected. 

Le participant doit être connecté à son compte Ulys Team pour pouvoir jouer. 

Le participant doit remplir entièrement le questionnaire : répondre à la question principale et valider 

sa participation au tirage au sort. 

https://ulys-team-prod.obiz.fr/fr/home-connected


 

Les bulletins incomplets ne sont pas valables. Les bulletins de participation ne seront pris en compte 

qu’à partir du moment où ils parviennent à Obiz© en cliquant sur « Valider ».  

Obiz© décline toute responsabilité en cas de non-enregistrement dans sa base de données d'une 

participation en ligne, pour quelque raison que ce soit. 

 

 

Article 3 : Durée du concours 
Le concours débute le 27/09/2021 à 9h et se termine le 03/10/2021 à 23h59. 

Obiz© se réserve le droit de prolonger ou d’interrompre le concours à tout moment, sans être 

redevable à quiconque d’une quelconque indemnité. 

 

Article 4 : Prix 
- 1 séjour MMV les vacances Club d’une valeur de 1 015€ à 2 548 € 

- Un e-chèque cadeau Cabanes de France d’une valeur de 200 € 

- Deux bons d’achat Allopneus.com d’une valeur de 200 € 

- Un an d’accès à Discover Press (valeur de 60€) + une e-carte cadeau Viapresse  (valeur de 45€) 

- Un robot Pâtissier KitchenAid d’une valeur de 699 € 

- Une montre connectée Garmin d’une valeur de 199,99 € 

 

Les 6 gagnants seront chacun tirés au sort parmi chacune des 6 catégories de lots et seront 

personnellement avertis par Ulys par e-mail, à l’adresse enregistrée lors de leur connexion à Ulys Team. 

Tous les participants sont éligibles à un lot de consolation « 10 tirages photos offerts par Cheerz d’une 

valeur de 3,50 € hors frais de port». 

Obiz© ne peut pas être tenu responsable en cas de non-conformité des lots. 

 

 

Article 5 : Mécanisme du concours/gagnants 
Les 6 gagnants des lots figurant à l’article 4 du présent règlement sont les personnes ayant répondu à 

la question principale, qui ont validé leur participation au tirage au sort et qui ont effectivement été 

tirées au sort parmi chaque catégorie de lots. 

Tous les participants sont éligibles au lot de consolation : 10 tirages photos offerts par Cheerz d’une 

valeur de 3,50 € hors frais de port.  

 

Article 6 : Généralités 
Obiz© ne peut en aucun cas être tenu pour responsable d’un préjudice, direct ou indirect, causé à des 

personnes (participant ou non au concours) ou à des choses dans le cadre d’une participation à ce 

concours. Ceci intègre également les dérangements techniques et/ou défaillances de matériel 

informatique (hardware & software) résultant d’une participation au concours. 

 

Obiz© décline également toute responsabilité si la participation au concours sur le site Ulys Team 

devient momentanément ou définitivement impossible, ou si la connexion est interrompue ou 

saccadée. 

 

Par le seul fait de sa participation à ce concours, le participant accepte sans limite ni réserve le 

contenu intégral du règlement, ainsi que toute décision pouvant être prise par Obiz© à l'occasion ou 

dans le cadre de ce concours. 



 

Obiz© se réserve le droit d’amender le présent règlement à tout moment. Le règlement et toute 

modification de celui-ci sont publiés sur le site Ulys Team. 

Le fait qu'une disposition du présent règlement soit déclarée nulle et non avenue n'entame en rien 

la validité des autres dispositions. 

Obiz© se limitant à organiser la participation au concours, elle ne peut en aucun cas être tenue pour 

responsable de la relation qui s’ensuit entre le(s) gagnant(s) et les partenaires, des quelconques 

problèmes éventuels survenant lors de la réception des lots, de leur utilisation ou des conditions de 

validité. En cas de contestation ou de réclamation, pour quelque raison que ce soit, les demandes 

devront être transmises à la société organisatrice dans un délai de 2 mois après la clôture du Jeu 

(cachet de la poste faisant foi). 

 

 

Article 7 : Données à caractère personnel 
Vous disposez d’un droit d’accès aux données personnelles vous concernant et le droit d’obtenir la 

rectification des données inexactes qui vous concernent. Afin d’exercer ces droits, vous devez 

adresser une requête écrite datée et signée auprès d’Obiz© au 41 quai Fulchiron, 69005 Lyon, 

accompagnée d’une copie de votre carte d’identité. 

Les participants consentent à ce que leurs données soit diffusées aux partenaires (si gain) dans le cadre 

du jeu.  

 

Article 8 : Litiges 
Le présent concours et ce règlement relèvent de la législation française et sont interprétés ou exécutés 

conformément au droit français. Les juridictions de Paris sont seules compétentes pour régler les 

éventuels différends pouvant résulter de ce concours, ou de l’interprétation ou application de ce 

règlement. 

 

Article 9 : Modalités des lots par partenaire 

1. Allopneus :  
 
Gain : Deux bons d’achats d’une valeur de 100 € soit 200 €  
Modalités : 

- Acheter au minimum 2 pneus Tourisme, 4x4, Camionnette ou 2 roues sur le site 
www.allopneus.com 

 

- Ce code est à usage unique et reste valable jusqu’au 31/12/2021 inclus. Bon non 

fractionnable, non cumulable avec toute autre offre promotionnelle en cours. 

 

2. Garmin  

Gain : une montre connectée Venu SQ d’une valeur de 199,99 € au choix entre le modèle homme ou 
femme. 
Modalités : Les coordonnées du gagnant seront transmises au partenaire pour envoi du lot. 

 

3. Discover Press et Viapresse 

 

Gain :  1 an d’accès illimité à Discover Press (soit plus de 50 magazines en illimité !) d’une valeur de 
60€ ainsi qu’une e-carte cadeau Viapresse d’une valeur de 45 €. 
Modalités : Les coordonnées du gagnant seront transmises au partenaire pour valider l’accès. 

 

http://www.allopneus.com/


 

4. MMV les vacances Club 

 
Gain :  1 séjour d’une semaine pour 4 personnes en appartement 2P4 confort à valoir sur la saison 
hiver 2021/2022. 
 
Détail du séjour  
1 séjour d’1 semaine en location, en appartement 2P4 confort à valoir sur la saison hiver 2021 / 2022 
du 19/12/2021 au 30/04/2022 parmi les choix suivants : 
- Séjour 8 jours /7 nuits en formule dimanche / dimanche pour les semaines du 19/12/2021 au 
02/01/2022, ou, 
- Séjour 7 jours / 6 nuits en formule dimanche / samedi pour la semaine du 2/01/2022 au 8/01/2022, 
ou, 
- Séjour 8 jours / 7 nuits en formule samedi / samedi pour les semaines du 8/01/2022 au 30/04/2022 
Est inclus : 
- La location de l’appartement 2P4 personnes confort (32-35m²) comprenant 4 couchages (1 
convertible 2 couchages dans le salon + 1 chambre avec 2 couchages), la TV et Wifi 
- le pack hôtelier (Draps fournis, lits faits à l’arrivée, linge de toilette fourni, kit de produits 
d’entretien, ménage de fin de séjour (hors coin cuisine et vaisselle), produits d’accueil (shampoing, 
savon, gel douche). 
- Bien être : Accès gratuit à la piscine intérieure/extérieure chauffée et à l’espace détente avec 
hammam, sauna 
- Les clubs enfants 
Non inclus : 
- Le transport, les transferts, les repas, la taxe de séjour, les assurances et toutes prestations 
supplémentaires non prévues au titre du forfait séjour qui restent à la charge exclusive du gagnant 
(forfait ski, matériel de ski…) 
Valeur du lot : entre 1015 € et 2548 € en fonction de la semaine retenue 

 

Les modalités de réservation seront transmises au gagnant. 

 

5. KitchenAid 

Gain : Un robot pâtissier à tête inclinable Kitchenaid de la couleur de l’année « Honey » d’une valeur 

de 699,99 €. 

Modalités : Les coordonnées du gagnant seront transmises au partenaire pour envoi du lot. 

 

 

6. Cabanes de France 

Gain : E-chèque cadeau de 200 € à dépenser pour un séjour insolite.  

Modalités : Envoi du chèque dans un email envoyé par Ulys Team 

 

 

 

 

Règlement rédigé à Lyon, le 24/09/2021. 


